	





Bruxelles, 3 juillet 2003

POSITION DE EBC (EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION) 

Relative au rapport de la Commission Européenne sur l’application expérimentale d’un taux réduit de TVA sur certains services à haute densité de main d’ oeuvre 

COM (2003) 309 final et SEC (2003) 622

L’EBC (EUROPEAN BUILDERS CONFEDERATION) est l’organisation professionnelle européenne fédérant 320.000 artisans et PME du secteur de la Construction dans l’Union européenne et dans l’Europe de l’Est.

L’EBC souhaite formuler un certain nombre de remarques sur le rapport d’évaluation que la Commission a mené sur l’expérimentation de taux réduits de TVA sur certains services à haute intensité de main d’œuvre et sur les problèmes qu’il pose. 

REMARQUES GENERALES CONCERNANT LE RAPPORT :

Le rapport de la Commission Européenne présente une évaluation de l’expérience. Il met l’accent de manière détaillée sur les difficultés rencontrées par les auteurs à établir des statistiques fiables sur la création d’emplois et la lutte contre l’économie clandestine.

Il est cependant très surprenant que la Commission utilise ces résultats très incertains pour tirer des conclusions négatives sur l’expérimentation dans son ensemble.

Il est regrettable que tous les Etats membres n’aient pas été tenus d’utiliser une méthode identique permettant de conduire leur évaluation. Les chiffres présentés dans les rapports nationaux sont la plupart du temps non comparables, rendant impossible l’exercice d’évaluation.

COMMENTAIRES SPECIFIQUES :

Entretien et rénovation des logements privés

L’entretien et la rénovation des logements privés constituent l’activité majeure en termes de chiffre d’affaires et d’emploi pour laquelle l’expérimentation d’un taux réduit de TVA a été conduite. Qui plus est, il s’agit d’un des secteurs d’activité qui souffrent le plus de concurrence déloyale due à l’économie parallèle, laquelle entraîne de surcroît des problèmes de non qualité et de non sécurité des travaux effectués.

Il est, de ce fait, particulièrement encourageant de voir que l’expérimentation a connu son plus grand succès dans le secteur de la construction. Les baisses de TVA ont été répercutées sur les prix facturés au client et un nombre substantiel d’emplois a été créé. Les chiffres présentés peuvent toujours donner lieu à discussion mais le résultat positif d’ensemble est incontestable.

Les prix

Les commentaires faits sur les hausses de prix et la non répercussion de la TVA ne sont pas basés sur des indices de prix du secteur. Ils s’appuient sur des indices  plus globaux, ce qui ne peut conduire à une évaluation satisfaisante.

Le coût lié à l’arrêt de l’expérimentation

Le rapport de la Commission n’a pas évalué les conséquences d’un retour à un taux normal dans les Etats ayant expérimenté des baisses de taux. En particulier, dans le secteur de la construction, les prix augmenteront considérablement, ce qui nuira à la croissance. Les petites entreprises qui semblent être les premières bénéficiaires de l’expérimentation et qui ont embauché massivement seront en sur-capacité et beaucoup d’entre elles risquent de disparaître.

L’impact budgétaire

De manière évidente, il est extrêmement difficile de présenter une image complète des conséquences des taux réduits de TVA sur les budgets publics ainsi que sur l’équilibre des comptes sociaux. Quoi qu’il en soit, si une évaluation de l’impact budgétaire de la mesure est conduite, elle doit obligatoirement prendre en compte l’ensemble du système. Si tel n’est pas le cas, alors l’évaluation est tronquée. Le rapport de la Commission n’a visiblement pas pris en compte l’ensemble des paramètres.

Réduction de TVA ou baisse des coûts salariaux

Pour l’EBC, il est clair que la baisse de TVA est un des instruments en faveur de l’emploi. Néanmoins, la plupart des autres mesures ne nécessitent pas l’accord de l’Union européenne et peuvent être mis en place de manière indépendante dans chaque Etat membre. En matière de TVA, la régulation européenne est exigée. Dans d’autres termes, les Etats membres continueront à avoir le choix seulement si la nouvelle stratégie européenne pour la TVA offre la possibilité d’appliquer des taux réduits de TVA. Il faut que la Commission européenne accepte de leur en laisser la possibilité.

Sans aucun doute, la réduction des coûts salariaux, comme décrits en page 25 du rapport de la Commission, mérite d’être étudiée et encouragée. Cependant, il est très peu probable, contrairement à ce qui est écrit dans le rapport, que pour un même coût budgétaire, 52% d’emplois supplémentaires pourraient être créés par cette mesure comparativement à une baisse de TVA. Là encore, toute la question est de savoir si les coûts budgétaires ont été estimés en prenant en compte l’ensemble du système (budget public, comptes sociaux…).

Taux réduits de TVA pour la construction de nouveaux logements

L’expérimentation qui a été menée s’est limitée à l’entretien et à la rénovation des logements existants. Mais il est fréquent que dans des activités de construction neuve, des taux élevés de main d’œuvre soient utilisés. Par exemple, les heures travaillées requises pour l’installation d’un nouveau système de chauffage sont équivalentes dans un logement neuf ou existant. De plus, le problème du travail non déclaré se pose tout autant dans les activités de construction neuve.

L’EBC propose par conséquent que les Etats membres aient la possibilité d’appliquer des taux réduits de TVA également pour la construction de logements neufs.

Quel taux de TVA devrait être appliqué ?

Il y a deux raisons majeures pour lesquelles il est souhaitable d’appliquer le taux le plus bas possible pour les activités de construction.

Premièrement, habiter dans un logement décent et bien maintenu devrait être considéré comme un besoin de première nécessité pour tous les individus. L’entretien et la construction de logements privés devraient par conséquent être incorporée dans la même annexe que l’ensemble des biens et services de première nécessité (alimentation, soins médicaux…).

Deuxièmement, l’expérience montre que les clients ont besoins d’incitations fortes et réelles pour passer de l’économie parallèle à l’économie légale. La réduction du taux de TVA doit être par conséquent significative. Ce ne serait pas suffisant d’appliquer des taux réduits de 8% à 12%, ce qui en pratique se traduirait par une réduction de 7 à 10%.

CONCLUSIONS :

1. Les résultats nationaux ainsi que le rapport de la Commission exposent clairement le problème du manque de données statistiques sur les effets de la baisse de la TVA sur l’emploi et sur la réduction du travail non déclaré. Ce qui ne signifie pas qu’il n’y a pas eu des effets positifs.

2.   Les Etats membres devraient conserver la possibilité d’appliquer des taux réduits de TVA sur des services à forte intensité de main d’œuvre dans la nouvelle stratégie européenne en matière de TVA. Les résultats encourageants pour les travaux d’entretien et de rénovation des logements mettent en évidence la nécessité d’inclure le secteur de la construction dans la prochaine directive TVA.

3. L’expérience montre que les consommateurs ont besoins d’incitations fortes pour ne plus recourir aux travaux non déclarés. Le taux le plus bas possible de TVA doit donc être appliqué.

4. La construction neuve est également une activité intensive en main d’œuvre. La nouvelle stratégie européenne en matière de TVA doit par conséquent offrir la possibilité d’appliquer des taux réduits de TVA sur la construction de nouveaux logements privés.
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